
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry
GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_113

CULTURE - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET L’ASSOCIATION « MONTIVILLIERS,
HIER, AUJOURD’HUI, DEMAIN » - ADOPTION – AUTORISATION – SIGNATURE DE LA CONVENTION

Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire .  L’association Montivilliers, Hier, Aujourd’hui, Demain
(MHAD)  développe,  depuis  sa  création  en  1987,  son  action  autour  de  la  mise  en  valeur  des
patrimoines oraux, bâtis ou naturels de Montivilliers et des quatorze communes qui l’entourent. Elle
contribue à la promotion des recherches historiques, à la diffusion des connaissances du patrimoine
local, et à la dynamisation de la vie culturelle liée à ce riche patrimoine.

Rappel des actions menées : 
- Organisation de conférences, 
- Participations aux animations culturelles dans le cadre d’évènements locaux, régionaux ou

nationaux ;
- Publication de recueils de conférences ou de revues de recherches sur l’histoire locale et

régionale ;
- Echanges avec les fédérations et associations historiques et patrimoniales.

La convention précise  la  mise à  disposition de moyens humains du service culturel  pour l’année
2024 :

- Patrimoine,  mémoire  et  Tourisme à  hauteur  de  12h30  par  an  –  Présence  à  l’Assemblée
Générale et Conseils d’Administration

- Bibliothèque Municipale CONDORCET – fonds ancien - à hauteur de 8h par an – Présence à l’
Assemblée Générale et Conseils d’Administration

Lors de manifestations co-organisées, la Ville met à disposition les supports de communication, les
salles et le personnel.

La convention rappelle l’implantation de l’association dans un local partagé au Centre Social Jean
Moulin.

Il est précisé que pour l’année 2024, l’association ne fait pas de demande de subvention.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif de l’exercice 2024 ;

CONSIDÉRANT

- Que l’association est un partenaire régulier de la Ville pour les actions de médiation culturelle ;

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


- Que l’association assure une promotion et une communication du patrimoine de la Ville ;

- Que les connaissances historiques récoltées sont réutilisées par les agents lors de visites guidées
ou tout autre événement culturel

Sa commission n°2 Vie culturelle et citoyenne réunie le 19 juin 2024 consultée.

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat  avec  l’association
Montivilliers, Hier, Aujourd’hui, Demain, et tout acte y afférent.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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